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Die restriktive Politik gegenüber den Sans-papiers geht weiter 

Kaum erfüllbare Kriterien 
cvg. In einem Rundschreiben an die Kantone 
und an das Fürstentum Liechtenstein vom 
21. Dezember 2001 (www.auslaender.ch) 
legen die Bundesämter für Ausländerfragen 
und für Flüchtlinge die Kriterien für eine 
Regularisierung von Sans-papiers fest. 

D ie «Anwesenheitsrege­ 
lung von Ausländerin­ 
nen und Ausländern in 

schwerwiegenden persönlichen 
Härtefällen» ist derart restriktiv, 
dass nur wenige Personen eine 
realistische Chance auf ein Blei­ 
berecht haben. Trotz steten 
Drucks der Sans-papiers-Bewe­ 
gung ist die geforderte globale 
Regularisierung damit in weite 
Ferne gerückt. Anstelle einer 
kollektiven und unbürokrati­ 
schen Aufnahme von Perso­ 
nengruppen- zum Beispiel von 

Für eine kollektive 
Regularisierung 
Das komplette Dossier über 
die Schweizer Sans-papiers­ 
Bewegung seit 1997. 

Für 30 Franken erhältlich 
bei: Solidarité sans frontières, 
3011 Bern, Tel. 031 311 07 70, 
sek retariat@sosf.ch 

Familien oder allein erziehen­ 
den Frauen - ist lediglich die 
Prüfung individueller «Härtefäl­ 
le» möglich. 

Kumulative 
Voraussetzungen 
Sowohl die Kriterien selbst ­ 
Anwesenheitsdauer, klagloses 
Verhalten, soziale Integration 
aller Familienmitglieder wie 
Sprache und fehlende Fürsor­ 
geabhängigkeit, Gesundheits­ 
zustand, Integration im Arbeits­ 
markt uSw.- als auch die Tatsa­ 
che, dass diese Bedingungen 
kumulativ erfüllt sein müssen, 
unterstreichen das offensichtli­ 
che Ziel des Bundesrates: Mög­ 
lichst wenige Sans-papiers sol­ 
len sich legalisieren können. 

Die Crux mit 
der Aufenthaltsdauer 
Eine erste, sehr hohe Hürde ist 
die Auslegung der Aufenthalts­ 
dauer. Gestützt auf ein Bundes- 
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gerichtsurteil (2A.166/2001, nicht 
veröffentlichter Entscheid vom 
21. Juni 2001) wird die «rechts­ 
widrige Aufenthaltsdauer» bei 
der Härtefallprüfung «grund­ 
sätzlich nicht berücksichtigt». 
Zugleich hält das EJPD fest, dass 
bei einem Aufenhalt von weni­ 
ger als vier Jahren davon aus­ 
gegangen werden könne, «dass 
kein Härtefall im Sinn von Arti­ 
kel 13 Buchstabe f BVO beste­ 
he». Die Sans-papiers müssten 
also nach dieser Logik zuerst 
mindestens vier Jahre lang 
«avec papiers» in der Schweiz 
gelebt haben, bevor sie als Sans­ 
papiers eine minimale Chance 
auf eine Aufenthaltsbewilligung 
haben. Nur: Das Rundschreiben 

Beschwerde gegen Sans-papiers-Anwalt 

Der Basler Polizeidirektor 
Jörg Schild hat im Januar 

zum Mittel der Aufsichtsbe­ 
schwerde gegriffen. Er be­ 
schuldigt einen Anwalt - DJS­ 
Mitglied und Rechtsberater 
beim Basler Gewerkschafts­ 
bund-, die Standesregeln ver­ 
letzt zu haben. Der Polizeichef 
führt zweierlei im Schild: Zum 
einen will er verhindern, dass 
sich Sans-papiers mittels 
Rechtsbeistand gegen die 

Neuengasse 8, 3011 Bern 
Tel. 031/312 83 34 
Fax 031/312 40 45 

www.djs-jds.ch 

hält ebenso fett gedruckt fest, 
dass auch die (legale) Anwesen­ 
heitsdauer von mehr als vier 
Jahren «für sich allein nicht für 
die Annahme eines Härtefalls 
genüge». Auch Personen, die 
bisher bewilligt in der Schweiz 
lebten, müssen zusätzlich die 
Härtefallkriterien erfüllen. 

Der Bundesrat hat offensicht­ 
lich keine Lust, die Problematik 
der «Papierlosen» in humanitä­ 
rer Weise zu lösen. Hinter den 
Sans-papiers stehen aber 
menschliche Schicksale. Sie ha­ 
ben ein Recht darauf, mit Re­ 
spekt behandelt zu werden ­ 
nicht zuletzt leisten sie einen 
wesentlichen Beitrag an unse­ 
ren Wohlstand. 

Ausschaffung wehren können. 
Im Auftrag des Basler Sans­ 
papiers-Kollektivs hat der be­ 
schuldigte Anwalt vorsorgli­ 
che Mandatierungen ausge­ 
stellt, was für viele Betroffene 
im Moment einer Verhaftung 
noch die einzige Möglichkeit 
ist, sich gegen eine Ausschaf­ 
fung zu wehren. Zum andern 
will Schild engagierte Anwäl­ 
tinnen einschüchtern- das 
aber darf ihm nicht gelingen! 
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e Garanti depuis plus 
¡'un siècle lors de 

iolation des droits 

eonstitutionnels, 

l'accès au TE, à 
Lausanne, se voit 

remis en cause. 

DROITS FONDAMENTAUX: 
ACCES AU TF MENACE 

La garantie des droits fondamentaux est une des 
tâches essentielles de notre Tribunal fédéral. Le projet 
de révision de l'OJF restreint nettement l'accès au TF 
en cas de violation des droits constitutionnels dans un 
prononcé civil, ce qui n'est pas acceptable. 

■ François Bohnet, 
chargé de cours, 
avocat, Neuchâtel 

D ans les premières lignes de sa 
prise de position du 23 février 
2001 sur le projet de révision 

totale de l'organisation judiciaire fé­ 
dérale, le Tribunal fédéral noce que le 
Conseil fédéral insiste à juste cirre sur 
la mission essentielle d'une cour su­ 
prême, à savoir garantir l'unité et le 

développement du droit ainsi que le 
respect des droits fondamentaux. Le 
message est en effet très clair sur ce 
point: «En sa qualité de cour suprê­ 
me, le Tribunal fédéral a des tâches 
particulières à accomplir que n'ont 
pas les autres tribunaux, ou du moins 
pas dans la même mesure. Parmi ces 
tâches, mentionnons la sauvegarde 
d'une application uniforme du droit, 
le développement de la jurispruden­ 
ce et la garantie des droits constitu­ 
tionnels.»' 

Or, malgré des pouvoirs exécutif er 
judiciaire à l'unisson, le projet de loi 
sur le Tribunal fédéral soumis au lé­ 
gislatif n'assure pas le respect des 
grands principes énoncés. En parti­ 
culier, la violation d'un droit consti­ 
tutionnel dans une décision rendue 
en matière civile ne pourra plus faire 
l'objet d'un recours au Tribunal f­ 
déral à moins que la valeur litigieuse 
ne soit d'au moins 40'000 francs ou 
que la contestation porte sur une 
question juridique de principe (voir 
l'art. 70 du projet de loi sur le Tribu­ 
nal fédéral), notion fort vague dont 
nous examinerons la portée plus loin. 
Alors que l'article 191 de la 

Constitution introduit par l'arrêté 
sur la réforme de la justice garantit 
d'une manière générale l'accès au Tri­ 
bunal fédéral, le projet soumis aux 
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" DROITS CONSTITUTIONNELS 

Chambres le restreint et, comble de 
l'ironie, dans le seul domaine pour 
lequel la Constitution de 1874 ga­ 
rantissait un recours au Tribunal fé­ 
déral: la violation des droits consti­ 
tutionnels?. 

Atteinte à la protection 
juridique des citoyens 

Certes, le nouvel article 191 de la 
Constitution prévoit des exceptions 
au principe qu'il pose. Ainsi, son ali­ 
néa 2 indique que la loi peur prévoir 
une valeur litigieuse minimale pour 
les contestations qui ne portent pas 
sur une question juridique de princi­ 
pe. Le législateur aura toutefois bien 
du mal à expliquer au constituant 
qu'en ayant accepté l'arrêté constitu­ 
tionnel sur la réforme de la justice au 
printemps 2000, arrêté censé assurer 
l'accès au Tribunal fédéral er amélio­ 
rer, d'une manière générale, la pro­ 
rection juridique des citoyens? il la 
en fait autorisé à restreindre cet accès 
dans le seul domaine pour lequel il 
était jusqu'alors fermement garanti. 
Le recours de droit public, qui 
concrétise l'art. 113 al. 1 ch. 3 de la 
Constitution de 1874, constitue as­ 
surément l'un des piliers de notre 

Bundesgericht: 
Zugang gefährdet 
Die laufende Revision des Bun­ 
desgerichtsgesetzes (BGG) 
verschlechtert die Position der 
Bürgerinnen und Bürger mas­ 
siv: So können Grundrechts­ 
verletzungen nicht mehr vor 
Bundesgericht gerügt werden, 
wenn sie im Bereich des Zivil­ 
rechts geschehen, und der 
Streitwert unter 40'000 Fran­ 
ken liegt. 

Diese stossende Tatsache 
kann auch durch die General­ 
klausel nicht behoben werden, 
wonach das Bundesgericht auf 
juristische Fragen von 
grundsätzlicher Bedeutung 
immer eintreten kann. 

Prenons l'exemple d'un particulier 
qui se plaint d'une décision adminis­ 
trative lui refusant l' obtention rétro­ 
active d'un permis de construire 
pour un cabanon déjà installé dans 
son jardin, décision rendue sans que 
l'autorité lui air accordé le droit de 
consulter le dossier: l'accès au Tribu­ 
nal fédéral est garanti. En revanche, 
le même particulier qui se voir 
condamné par jugement civil de ra- 
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Etat de droit. Il permet aux particu­ 
liers de se plaindre de la violation 
d'un droit constitutionnel, quelle 
que soir la valeur litigieuse. Un rel 
critère de restriction s'accorde mal, 
en effet, avec le caractère fondamen­ 
tal des droits constitutionnels; leur 
valeur qualitative ne souffre pas 
qu'on leur attribue une dimension 
quantitative. 
Le droit à un tribunal indépendant 

et impartial, le droit d'être entendu, 
le droit à l'assis rance judiciaire ou en­ 
core l'interdiction du formalisme ex­ 
cessif, pour ne cirer que ces quatre 
exemples, doivent être garantis indé­ 
pendamment de l' enjeu économique 
ou de la nature de la contestation. Ce 
principe n'est pas respecté dans le 
projet soumis aux Chambres. 
De plus, non seulement une res­ 

triction est introduite, mais encore 
elle l'est dans une mesure différente 
suivant le domaine dans lequel la dé­ 
cision contestée est rendue. Ainsi, 
une violation du droit d'être enten­ 
du dans le cadre d'une procédure ad­ 
ministrative peut être déférée au Tri­ 
bunal fédéral par la voie du recours 
en matière de droit public sans égard 
à la valeur litigieuse (voir l'art. 79 du 
projet de loi fédérale sur le Tribunal 
fédéral, a contrario); alors qu'elle ne 
pourra l'être, dans une procédure ci­ 
vile, que si la valeur litigieuse est d'au 
moins 40'000 francs (voir l'art. 70 
du projet de loi fédérale sur le Tribu­ 
nal fédéral) ! 

Recours civils: le poids 
de la valeur litigieuse 

baisser la haureur de son cabanon 
suite à une demande en cessation de 
trouble introduire par son voisin ne 
peut, à moins que la valeur litigieuse 
ne soit d'au moins 40'000 francs, se 
plaindre devant le Tribunal fédéral 
du fait que le juge cantonal lui aurait 
refusé I' accès au dossier. De même, 
dans l'hypothèse où notre particulier 
serait indigent, il pourrait se plaindre 
jusqu'au Tribunal fédéral du refus in­ 
justifié de lui accorder l'assistance 
judiciaire dans le premier cas, alors 
que dans le second la valeur litigieu­ 
se devrait à nouveau être d'au moins 
40'000 francs, si l'on admet qu'il 
s'agit là d'une décision prise en ap­ 
plication de normes de droit public 
dans une matière connexe au droit 
civil4. 

Une méthode trompeuse 
et préjudiciable 

La distinction ne peut se justifier, 
sous peine de dénaturer la notion de 
droit fondamental. Dans l'exemple 
donné, la violation du droit d'être 
en rendu ou du droit à l'assistance ju­ 
diciaire doit pouvoir être invoquée, 
en dernier recours, devant le Tribu­ 
nal fédéral. Espérons dès lors que la 
distinction soit involontaire et ne 
constitue qu'une conséquence mal­ 
heureuse - mais réparable! - du re­ 
cours dit «unifié5 En prévoyant en 
effet que chaque décision doit pou­ 
voir faire l'objet, quel que soir le grief 
invoqué, d'une seule er même voie de 
recours au Tribunal fédéral, le proie 
ne délimite plus les conditions de re­ 
cevabilité selon le grief invoqué, mas 
en fonction du domaine dans lequel 
la décision attaquée a été rendue, mé­ 
thode dont les conséquences sont fâ­ 
cheuses si aucun aménagement ne 
vient la tempérer. Elle est de plus 
trompeuse en l' occurrence, puisque 
habitué au système actuel, le public 
pense que le projet de révision vise 
avant tout à augmenter la valeur liti­ 
gieuse en matière civile de 8000 
francs à 40'000 francs. Or le recours 
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en matière civile ne remplace pas 
uniquement le recours en réforme, 
ouvert en cas de violation du droit fé­ 
déral lorsque la valeur litigieuse est 
d'au moins 8000 francs (art. 43 ss 
OJF); il se substitue également, pour 
les décisions rendues en matière civi­ 
le, aux recours en nullité et de droit 
public, ouverts quelle que soit la va­ 
leur Ii tigieuse. 
Aux termes de l'art. 68 OJF, peu­ 

vent faire l'objet d'un recours en nul­ 
lité les décisions de la dernière juri­ 
diction cantonale en cas d'éviction 
du droit fédéral ou étranger (art. 68 
al. la à d OJF) ou en cas de violation 
des règles fédérales de compétence 
(art. 68 al. le OJF). Ainsi, lorsque le 
recours en réforme n'est pas ouvert, 
par exemple parce que la valeur liti­ 
gieuse minimale de 8000 francs n'est 
pas atteinte, la violation d'une dis­ 
position de la LFors peut être invo­ 
quée dans un recours en nullité. La 
violation des droits constitutionnels 
des citoyens doit faire l'objet d'un re­ 
cours de droit public (voir art. 43 al. 
1 er 84 al. la OJF). En matière civi­ 
le, on pense avant tout aux art. 9, 29 
et 30 Cst. féd. (application arbitrai­ 
re du droit fédéral, garanties géné­ 
rales de procédure et garanties de 
procédure judiciaire). 

Une transition abrupte de 
zéro à 40'000 francs 

C'est donc bien un passage de zéro à 
40'000 francs qui est proposé en cas 
de violation d'un droit constitution­ 
nel. Largument selon lequel le pas­ 
sage à 40'000 francs vise à tenir 
compte de l'évolution du coût de la 
vie tombe à faux dans le domaine des 
droits fondamentaux. S'il est en 
effet exact que les 8000 francs de 
1959 représentent aujourd'hui 
31'000 francs, zéro franc ne vaut pas 
grand-chose de plus aujourd'hui qu'à 
l'époque! 

Il convient de plus de relever que 
selon l'article 47 du projet, la valeur 
litigieuse est déterminée, en cas de 
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recours contre une décision finale, 
par la différence entre les conclusions 
restées litigieuses devant l'autorité 
précédente et le dispositif de la déci­ 
sion attaquée; alors que, selon le 
droit en vigueur, la valeur litigieuse 
est déterminée d'après les conclu­ 
sions des parries au regard des droits 
contestés devant la dernière instance 
cantonale (art. 46 OJF), ce qui limi­ 
te encore les possibilités de recours. 
Si, par exemple, un plaideur deman­ 
de en instance cantonale de recours 
10'000 francs supplémentaires par 
rapport à la décision de première ins­ 
tance, le recours en réforme est rece- 

vable même si I' autorité cantonale de 
recours a admis son recours à concur­ 
rence de 4'000 francs. Dans le systè­ 
me proposé, si le recourant réclame 
45'000 francs supplémentaires en 
dernière instance cantonale et ob­ 
tient 6000 francs, le recours en ma­ 
tière civile n'est pas ouvert, à moins 
qu'il ne soit recevable sans égard à la 
valeur litigieuse. 

La question juridique de 
principe 

Il est probable qu'aux critiques 
émises ci-dessus l'on objectera la ré- 

Violation d'un même 

droit constitution­ 

nel: deux poids, 

deux mesures, sui­ 

vant la procédure. 
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DROITS CONSTITUTIONNELS 

serve de la question juridique de 
principe; on soutiendra qu'en cas de 
violation d'un droit constitutionnel, 
l'accès au Tribunal fédéral sera tou­ 
jours garanti, la contestation soule­ 
vant une question juridique de prin­ 
cipe. Largument est battu en brèche 
par le fair que de relies violations ne 
soulèvent généralement pas de ques­ 
tions juridiques de principe, d'autant 
moins lorsque la violation est paten­ 
te, puisque les principes sont alors 
tout à fair clairs ... 6 
Certes, le Conseil fédéral indique 

dans son message que la notion de 
question juridique de principe est 
une notion indéterminée qu'il ap­ 
partiendra à la jurisprudence de 
concrétiser. On imagine mal toute­ 
fois le Tribunal fédéral définir large­ 
ment cette notion, puisqu'il tient à 
restreindre I' accès à sa juridiction. Il 
y a tout lieu de penser, comme l'in­ 
dique le Conseil fédéral, que le Tri­ 
bunal fédéral admettra qu'une 
contestation soulève une question 
juridique de principe si une question 
juridique n'a pas encore été tranchée, 
ou lorsqu'une question juridique 
déjà tranchée mérite d'être réexami­ 
née parce que divers arguments font 
dourer du bien-fondé de la jurispru­ 
dence antérieure, que l'autorité se 
soit prononcée dans le sens de la ju­ 
risprudence fédérale ou dans un 
autre sens. Le Tribunal fédéral aura 
évidemment une rotale liberté pour 
déterminer quels arguments (nou­ 
veaux?) justifieront le réexamen de sa 
jurisprudence. En bref, la notion de 
question juridique de principe est to­ 
talement malléable. 

Selon l'article 102 du projet, il re­ 
viendra à deux juges de décider si le 
cas présente une question juridique 
de principe (procédure simplifiée). 
On ne peut que le déplorer: «Les dé­ 
cisions d'un tribunal suprême qui 
statue à deux juges sont, dans la pers­ 
pective d'un Etat constitutionnel, 
douteuses.» 8 
Une fois passé ce filtre, la cour de­ 

vra statuer à cinq juges9. Pratique- 
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ment donc, le projet reprend la ré­ 
glementation prévue à I' article 15 
OJF qui prévoit que les cours siègent 
entre autres à cinq juges lorsque la 
cause soulève une «question de prin­ 
cipe»". Les sections siégeant généra­ 
lement à trois, il est d'autant plus 
probable, vu la charge supplémentai­ 
re qu'implique l'examen d'une 
contestation soulevant une question 
juridique de principe, que celle-ci 
soit définie d'une manière restrictive. 
Dans son rapport final de juin 1997, 
la commission d'experts pour la révi­ 
sion rotale de l'organisation judiciai­ 
re fédérale indiquait d'ailleurs que le 
recours à la notion de question juri­ 
dique de principe offrait, avec 
d'autres critères, un potentiel impor­ 
tant de décharge pour le tribunal, en 
permettant un filtrage considé­ 
rablen1, 
En bref, la possibilité de recourir 

au Tribunal fédéral, sans égard à la 
valeur litigieuse, lorsque la contesta­ 
tion soulève une question juridique 
de principe, ne permet en aucun cas 
de rétablir une protection suffisante 
des droits constitutionnels des ci­ 
royens en matière civile. 

Conclusions 

Le Tribunal fédéral doit garantir le 
respect des droits fondamentaux. 
Dans un Etat fédéral, l'accès à un tri­ 
bunal suprême est d'une importance 
primordiale'?. Le constituant ne s'y 
est pas trompé et garantit, depuis 
plus d'un siècle, l'accès au Tribunal 
fédéral en cas de violation des droits 
constitutionnels. Le projet de loi sur 
le Tribunal fédéral remet en cause un 
des fondements de notre Etat de 
droit. Souhaitons que nos parlemen­ 
taires ne suivent pas cette voie et 
amendent l'article 70 al. 2 du projet 
en y ajoutant quelques mots: 

«Même lorsque la valeur litigieuse 
minimale n'est pas atteinte, le re­ 
cours est recevable: 

a. s'il est formé pour violation d'un 
droit constitutionnel.» 

Message concernant la révision corale 
de l'organisation judiciaire fédérale du 
28 février 2001, FF 2001, p. 4025, Ne 
2.2. 
Voir le message concernant l'arrêté f 
déral relatif à la réforme de la justice, 
FF 1997 1511, et les références en 
note 47. 
Voir le message concernant l'arrêté f&­ 
déral relatif à la réforme de la justice, 
N 231.4, intitulé «Amélioration de la 
protection juridique». 

4 Voir l'art. 68 al. 2 du projet de loi f€dé­ 
rale sur le Tribunal fédéral, qui dresse 
une liste exemplative. Le message ne 
die rien sur l'assistance judiciaire. 
Sur cette notion, voir le message 
concernant la révision totale de l'orga­ 
nisarion judiciaire fédérale du 28 f 
vrier 2001, FF 200 I, p. 4032, 
N 2.3.1. 
Spühler/Reetz, La nouvelle loi sur le 
Tribunal fédéral du point de vue de 
l'avocat, Revue de l'avocat 5/2001, 
p. I0, relèvent que la notion de «ques­ 
tion juridique de principe» n'inclut de 
loin pas toutes les violations constitu­ 
tionnelles. 
Voir le message concernant la révision 
totale de l'organisation judiciaire fédé­ 
rale du 28 février 2001, p. 4108. 
Spühler/Reetz, La nouvelle loi sur le 
Tribunal fédéral du point de vue de 
l'avocat, Revue de l'avocat 5/2001, 
p. 9. 

9 Voir l'art. 18 al. 2 du projet de loi fédé­ 
rale sur le Tribunal fédéral. Sont excep­ 
tés les recours contre les décisions des 
autorités cantonales de surveillance en 
matière de poursuite pour dettes et de 
faillite. 

10 Cette notion équivaut à celle de ques­ 
tion juridique de principe, voir Jean­ 
François Poudrer, Commentaire de la 
loi fédérale d'organisation judiciaire, 
vol. 1, Berne 1990, N 4 ad art. 15. 

11 Rapport final, N" 5.3.3.1., p. 33. 
12 Voir Andreas Auer, Une procédure 

d'admission devant le juge constitu­ 
tionnel fédéral?, RSJ 1986, pp. 105 ss, 
107. 
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t ALPES: UN CONTRAT POUR 
L'EUROPE DES REGIONS 

Le milieu alpin, ici à 
Coire, représente 

pour l'Europe un 

système d'alarme 

particulièrement 

sensible aux straté­ 

gies inadaptées. 

La Convention alpine est en vigueur depuis 1994. Grâce 
à son approche territoriale et intégrée, les Alpes sont 
devenues le laboratoire de l'Europe des régions, qui 
n'est de loin pas encore réalisée en dépit de toutes les 
déclarations d'intention. 

■ Michel Revaz, directeur 
adjoint, CIPRA-International, 
Schaan 

Au début des années 1950, 
lors de la création de la Com­ 
mission Internationale pour 

la Protection des Alpes CIP RA, l'idée 
a été lancée d'un contrat entre les 
Etats alpins. Cette organisation non 
gouvernementale avait estimé néces­ 
saire de donner au massif alpin une 

orientation commune pour sa pro­ 
rection. Ce n'est que 40 ans plus tard, 
en 1991, que les Etats et l'Union eu­ 
ropéenne signeront le texte cadre de 
la Convention alpine à Salzbourg. 
Le processus de rédaction de la 

Convention a représenté une course 
d'obstacles pour plusieurs raisons: le 
plurilinguisme, les différences de 
perception de l'espace alpin des dif­ 
férents Etats selon leur degré de cen­ 
tralisme, le mode de fonctionnement 
administratif et la diversité des réali­ 
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tés socio-économiques et culturelles 
ont constitué autant de problèmes à 
résoudre dans ce processus peu struc­ 
turé qui, de plus, concerne une ré­ 
gion périphérique bien que située au 
centre de l'Europe. 

Pour comprendre le processus de 
mise en place de la Convention alpi­ 
ne, il est nécessaire de s'intéresser à 
l'importance des Alpes dans les diffé­ 
rents Etats. D'un point de vue quan­ 
titatif, seuls 7,5% du territoire fran­ 
çais et 3,8% de la population se trou­ 
vent à l'intérieur du périmètre de la 
Convention alpine, contre 17% du 
territoire et 7,9% d'habitants pour 
l'Italie. Ces deux nations ont d'autre 
part une tradition centraliste et se ré­ 
fèrent à la cité plutôt qu'à la cam­ 
pagne en termes de lieux de culture. 
Les Alpes y sont considérées comme 
la périphérie de la province ou com­ 
me champs de neige pour la pratique 
du ski. 

Une approche différente 
selon les Etats alpins 

Le caractère fédéraliste d'Etats tels 
que la Suisse ou l'Autriche ainsi que 
la proportion beaucoup plus im­ 
portante de régions alpines par rap­ 
port au territoire total, plus de 60% 
pour ces deux Etats, donnent une 
tout autre importance aux ques­ 
tions de politique des Alpes. 
Historiquement pourtant, les im­ 

pulsions pour la mise en place d'une 
Convention alpine sont venues d'Al­ 
lemagne, dont seuls 3,2% du terri­ 
toire sont situés dans les Alpes. Cela 
s'explique, d'une part, du fait de la 
charge symbolique de la montagne 
dans I' espace culturel germanique, 
d'autre part en raison de l'activité de 
M. Töpfer, ministre de l'Environne­ 
ment, qui, à la fin des années hui­ 
tante, avait fait de la politique alpine 
un de ses chevaux de bataille. 

La CIPRA, et avec elle une centai­ 
ne d'associations et d'organisations 

plaidoyer 1/02 53 


